
 

Arrêtés  Ministériels du 27 juillet 2020, relatifs à la suspension de la chasse de la Barge à queue noire  

et de la chasse du Courlis cendré.  

Ordonnance du Conseil d’Etat du 26 août 2019 

Arrêté Ministériel du 1
er

 juin 2015 relatif à la chasse de la Bernache du Canada. 

Arrêtés Ministériels des 24 juillet 2013, 18 juillet 2013, 02 août 2012, du 20 avril 2012, du 13 août 2008 et du 30 juillet 2008 

modifiants l’Arrêté Ministériel du 24 mars 2006, relatif à l’ouverture de la chasse aux oiseaux de passage et au gibier d’eau. 

Arrêté Préfectoral N° 2013176-0005 du 25 Juin 2013 approuvant le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 

Arrêtés Ministériels des 16 juillet 2012, 12 janvier 2012,  du 22 novembre 2010 et du 18 janvier 2010 modifiant l’Arrêté Ministériel 

du 19 janvier 2009 relatif aux dates de fermeture de la chasse aux oiseaux de passage et au gibier d’eau. 

GIBIER D’EAU (autres territoires mentionnés à l’article L-424-6) 

 DATES D’OUVERTURE 2020 
DATES DE FERMETURE 2021 

(Suivant information au 13 août 2020) 

ESPECES DATES CAS PARTICULIERS DATES CAS PARTICULIERS 

 

OIES (**) 
Oie cendrée 

Oie des moissons 

Oie rieuse 

 

Bernache du Canada 

 

(**) 

 

21 août à 6 heures 

 

 

21 août à 6 heures 

 

Suivants modalités SDGC et 

application du PGCA, avec 

PMA : 3 Oies / jour / chasseur 

 
 

 

 
 

 

 
 

31 janvier  

 

31 janvier  

 

Arrêt Conseil d’Etat 23/12/2011 et 

du 06/02/2019      

Ordonnances Conseil d’Etat 

05/02/2014 et du 06/02/2019 

 
Arrêté du 01 juin 2015 

 

CANARDS DE SURFACE (**) 

Canard chipeau 

Canard colvert 

Canard pilet 

Canard siffleur 

Canard souchet 

Sarcelle d’été 

Sarcelle d’hiver 

 

(**) 

15 septembre à 7 heures 
 

 
 

21 août à 6 heures 

 
 

Suivants modalités SDGC et 

application du PGCA, avec 

PMA : 

 20 Anatidés/ jour / chasseur  

(Canards surface et plongeurs)  

dont : 

10 Chipeau /jour 

10 Sarcelle hiver / jour 

5 Sarcelle d’été /jour 

5 Pilet / jour 

5 Siffleur / jour 

5 Souchet /jour 

5 Fuligule milouin / jour 

5 Fuligule morillon  /jour  

5 Nette rousse /jour 

/ chasseur 

 

 

 

 

 

 

 

31 janvier  

 

 

Arrêt Conseil d’Etat 23/07/2010      

 

 

 

 

CANARDS PLONGEURS (**) 

Eider à duvet (*) 

Fuligule milouin  

Fuligule Milouinan (*) 

Fuligule morillon 

Garrot à œil d’or 

Harelde de Miquelon (*) 

Macreuse noire (*) 

Macreuse brune (*) 

Nette rousse 

 

(**) 

21 août à 6 heures 

15 septembre à 7 heures 

21 août à 6 heures 

15 septembre à 7 heures 

21 août à 6 heures 

21 août à 6 heures  

21 août à 6 heures  

21 août à 6 heures  

15 septembre à 7 heures 

 

 

 

 

 

 

31 Janvier 

 

Arrêt Conseil d’Etat 23/07/2010      

 

 

 

 

(*) Du 01 au 10 février, 

la chasse de ces canards 

marins ne peut se pratiquer 

qu’en mer, dans la limite de la 

mer territoriale 

 

RALLIDES (**) 

Foulque macroule 

Poule d’eau 

Râle d’eau 

 

(**) 

 

15 septembre à 7 heures 

 

Suivants modalités SDGC et 

application du PGCA, avec 

PMA : 

 10 Rallidés / jour / chasseur 

 

 

 

 

31 janvier 

 

Arrêt Conseil d’Etat 23/07/2010      

 

 

 

 

LIMICOLES (**) 

Barge à queue noire 

Courlis cendré 

Bécassine des marais 

Bécassine sourde  

Barge rousse 

Bécasseau maubèche 

Chevalier aboyeur 

Chevalier arlequin 

Chevalier combattant 

Chevalier gambette 

Courlis corlieu 

Huitrier pie 

Pluvier doré 

Pluvier argenté 

Vanneau Huppé 

 

(**) 

Chasse suspendue 

Chasse suspendue 

1er samedi août à 6 heure 

1er samedi août à 6 heure 

 

 

 

 

 

21 août à 6 heures  

 

 

 

 

Ouverture Générale 

 

 

Jusqu’au 30 juillet 2021 

Jusqu’au 30 juillet 2021 

Jusqu’au premier jour de la 

troisième décade d’août à 6 

heures sur les seules prairies 

humides et les zones de 

marais non asséchées 

spécifiquement aménagées 

pour la chasse de ces deux 

espèces, par la réalisation de 

platières et la mise en eau, 

entre 10 heures et 17 heures. 
Suivants modalités SDGC et 

application du PGCA, avec 

PMA : 10 Limicoles / jour / 

chasseur 

 

 

Moratoire 

Moratoire 

 
 

 

 
 

 

31 janvier 

 

 

 

 

31 janvier 

 

Arrêt Conseil d’Etat 23/07/2010      

Suspension chasse 

Suspension chasse 

 

 

(**) 15 août à 6 heures sur la partie du domaine public maritime de l’étang de l’Or amodiée à l’Association des chasseurs et propriétaires d’Aigues Mortes , emploi des 
chiens est interdit du 15 au premier jour de la 3ème décade de ce mois (21 août) dans ces même secteurs. 



Fiche règlementaire n°18 : Dispositions particulières au mode de chasse individuel : « Petit gibier » 

 

 

 
 
 

Dans le cadre de la pratique de la chasse du petit gibier y compris pour la chasse de la Bécasse des bois, des 
migrateurs terrestres et du gibier d’eau en billebaude (cul levé), dans les bois, les vignes, la plaine ou en 
bordure des cours d’eau, le port de la casquette ou d’un couvre-chef fluorescent de couleur orange est rendu 
obligatoire pour le chasseur et pour toute personne qui l’accompagne. 
Pour la chasse des migrateurs terrestres et du gibier d’eau à poste fixé matérialisé de main d’homme, le port 
de la casquette ou d’un couvre-chef fluorescent de couleur orange demeure facultatif dans l’affût. En 
revanche, tout déplacement réalisé par le chasseur et pour toute personne qui l’accompagne en dehors de 
son poste, y compris dans le cadre de la recherche du gibier, oblige à porter une casquette ou un couvre-chef 
fluorescent de couleur orange ou encore un vêtement couvrant le haut du corps de couleur orange 
fluorescent.  
Pour la chasse du gibier d’eau, à la botte, dans les marais et étangs non asséchés, le port de la casquette ou 
d’un couvre-chef fluorescent de couleur orange demeure facultatif. 
Le chasseur individuel qui chasse seul le petit gibier avec chien peut être amené à débusquer 
exceptionnellement un sanglier. Le tir sur cette espèce demeure alors autorisé à condition : 

- que cette situation revête un caractère fortuit 
- que le chasseur soit porteur d’un permis de chasser dûment validé avec la cotisation 
fédérale grand gibier 
- que le chasseur procède au tir de l’animal à balle ou à l’aide d’une flèche munie d’une 
pointe de chasse en respectant les règles élémentaires de sécurité et les contraintes 
réglementaires liées à la gestion de l’espèce et à l’organisation de la chasse prévues dans le 
SDGC ; notamment en rapport à l’obligation de réaliser un tir fichant et en dehors de toute 
zone, ou de direction, présentant un risque pour la sécurité des personnes ou des biens.  

Les chasseurs de petit gibier qui viendraient à chasser, ou à se retrouver sur le terrain, en groupe de deux (2) 
à quatre (4) personnes voire plus, n’ont pas le droit de tirer le sanglier et les autres espèces de grand gibier 
et ce, quelles que soient les conditions ou situations de chasse.  

EXTRAIT DU SCHEMA DEPARTEMENTAL DE GESTION CYNEGETIQUE 
APPROUVE PAR L’ARRETE PREFECTORAL N° DDTM-SEF-2019-0183 du 1er juillet 2019 

 
 

Rappel des règles de sécurité qui s’appliquent dans le cadre de la chasse du Gibier d’Eau 
 



La charte du « Chasseur de gibier d’eau »  
Extrait du Schéma Départemental de Gestion Cynégétique - Fiche technique n°2 

 
 

 
 

La charte du chasseur de gibier d’eau valorise le rôle du chasseur au sein des zones humides et justifie la place qu’il 
occupe dans la gestion des habitats naturels. 

 
La charte montre la voie à suivre et la conduite à tenir pour les chasseurs de gibier d’eau et donne les clefs de la 

réussite d’une activité où se mêlent passion, tradition et respect de la vie dans les marais. 
 

Préserver et entretenir le marais en respectant l’environnement et le paysage. 
 

S’investir dans la gestion et l’entretien des zones humides, à la ressource en eau douce et dans le maintien 
de la biodiversité. 

 

Pratiquer dans le respect de l’éthique et des règlements qui s’appliquent. 
 

Sélectionner, utiliser et prendre soin de ses appelants vivants avec toutes les précautions sanitaires 
élémentaires. 

 

Partager sa passion et initier les non chasseurs et les nouveaux chasseurs à la pratique de la chasse du gibier 
d’eau et les convier au partage du tableau. 

 

Veiller à vous placer de manière à ne pas gêner vos voisins respectifs et respecter les installations d’affût 
existantes. 

 

Agir avec raison dans le marais et ne pas profiter des conditions climatiques pour réaliser des tableaux de 
chasse excessifs. 

 

Appliquer les règles de sécurité élémentaires. 
 

Veiller à ne pas faire usage de moyens prohibés et notamment d’appeaux électroniques. 
 

Utiliser les armes et les munitions appropriées pour la chasse du gibier d’eau. 
L'emploi de la grenaille de plomb dans les zones humides mentionnées à l'article L. 424-6 du code de 

l'environnement est interdit pour la chasse ; le tir n’est autorisé qu’à une distance maximale de 30 
mètres de la nappe d’eau. 

 

Ramasser systématiquement les douilles tirées. 
 

Préserver la ressource et réaliser des tableaux de chasse raisonnés. 
 

Mettre tout en œuvre pour retrouver les oiseaux blessés, notamment avec l’aide d’un chien. 
 

Respecter l’heure légale de fin de chasse. 
 

Participer activement aux suivis des oiseaux réalisés par le réseau fédéral « gibier d’eau ». 
 

S’investir en période de gel prolongé à mettre en œuvre toute action d’aménagement cynégétique 
susceptible de favoriser le bon état de conservation des espèces. 

 


